
Compte-rendu de la séance  du conseil municipal du 

6 décembre 2005

Par suite d’une convocation du 1er décembre 2005, les membres composant le conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 heures, sous la présidence de Danièle ROUX, maire.

Etaient présents : 11

	Danièle ROUX
	Philippe DELAFOSSE
	Nicole DEFRANCE
	DEBOVAL Patricia

	Pierrette POULIZAC
	Jean MAUREY
	Christian LEPLUS
	Olivier QUILLET

	Françoise BARDIN
	André BRACK
	Roger BERTRAND
	


Etaient absents ayant donné procuration : 3 

	René MORITZ
	Procuration à
	Jean MAUREY

	Lydie ROSSI
	Procuration à
	Danièle ROUX

	Patrick DEBOVAL
	Procuration à
	Nicole DEFRANCE


Le président a ouvert la séance et fait l’appel nominal, il a été procédé en conformité avec l’article L.2121-15 du code général des collectivités territoriales, à la nomination d’un secrétaire pris au sein du conseil.

Monsieur Roger Bertrand est désigné pour remplir cette fonction.

ORDRE DU JOUR

1. Décision modificative – Budget commune

2. Subvention du budget commune au budget assainissement

3. Décision modificative – Budget assainissement

4. Bourses scolaires communales

5. Convention CAF / Communauté de Communes – modalités de remboursement des subventions

6. Projet de création de périmètres de protection autour des captages d’eau de CHARS, MARINES, SANTEUIL et FREMECOURT

7. Indemnités du receveur communal

8. Impôts sur les spectacles, jeux et divertissements

9. Redevance d’occupation du domaine public – ouvrages EDF

10. Travaux relatifs à l’amélioration et à la sécurité du réseau routier – demande de subvention 2006

11. Syndicat Intercommunal d’Assainissement Autonome – adhésion

12. Réseau Natura 2000

13 .Questions diverses. 
Madame le Maire, après avoir constaté que le quorum est  atteint, ouvre la séance. 

Le dernier compte rendu est adopté sans observation.

En préambule, madame le Maire informe l’assemblée de la démission de Monsieur Laurent ARTIGUES en raison de son déménagement. 

40-2005 

Décision modificative – Budget de la commune 

Virement du compte 022 (dépenses imprévues) au compte 65738 (subventions aux organismes publics), montant : 15 000,00 euros

Ce virement a pour objet de permettre le versement d’une subvention au budget assainissement.

Décision : Approbation à l'unanimité 
41-2005 

Subvention du budget communal au budget assainissement

L’augmentation importante du coût de l’incinération des boues de la station d’épuration depuis le mois d’août 2005 (11,00 € la tonne au lieu de 3,95) et diverses opérations imprévues (nettoyage des pompes de relevage, nettoyage du puits d’entrée de la station) entraînent la nécessité de faire prendre en charge par le budget communal une partie des dépenses d’assainissement.    

Décision : Approbation à l'unanimité 
42-2005 

Décision modificative – Budget assainissement

Virement du compte 022 (dépenses imprévues) au compte 611 (sous-traitance générale), montant : 6 797,98 euros

Philippe DELAFOSSE rappelle que le conseil municipal a déjà été alerté au sujet de l’augmentation importante des coûts d’incinération des boues. Des contacts sont en cours avec le Conseil Général et le Parc National Régional afin d’envisager une réorganisation générale visant d’une part un coût moindre et d’autre part une solution plus respectueuse de l’environnement.

Décision : Approbation à l'unanimité 

42 bis-2005

Décision modificative – Budget assainissement

Augmentation sur crédits ouverts 15 000.00 euros

Origine : subvention communale délibération n° 41-2005

Décision : Approbation à l’unanimité

43-2005

Bourses scolaires communales

Pour l’année 2005, un dossier est éligible.

Décision : La bourse communale est reconduite pour un montant de 80,00 euros.

Approbation à l'unanimité
45-2005 

Convention CAF / Communauté de Communes – modalités de remboursement des subventions

La communauté de commune dans le cadre de sa compétence enfance est signataire du contrat CAF (Caisse d’Allocation Familiale). À ce titre, elle perçoit les subventions et les reverse aux communes qui ont engagé des actions « petite enfance et périscolaire ».

Une convention a pour objet de préciser ces modalités.

Décision : Approbation à l'unanimité
46-2005 

Projet de création de périmètres de protection autour des captages d’eau de CHARS, MARINES, SANTEUIL et FREMECOURT  
Décision : le Conseil Municipal ne fait pas d’observation sur ce dossier

47-2005

Indemnités du receveur communal

Sur la demande de la commune, le receveur municipal peut fournir des prestations de conseil et d’assistance en matière budgétaire, économique, financière et comptable.

L’attribution d’une indemnité de conseil fait l’objet d’une délibération du conseil municipal ; l’indemnité est acquise pour toute la durée du mandat du conseil municipal, et ne peut être supprimée ou modifiée pendant cette période que par délibération spéciale dûment motivée.

Cette indemnité était accordée à l’ancien receveur Monsieur MOUHAT. 

Il est proposé au Conseil Municipal d’accorder cette indemnité au nouveau receveur.

Le montant pour le second semestre 2005 s’élève à 257,34 € 

Décision : 11 voix pour – trois voix contre 

48-2005

Impôts sur les spectacles, jeux et divertissements

Impôt obligatoire perçu au profit des communes, l’impôt sur les spectacles ne s’applique qu’aux spectacles, jeux et divertissements suivants :

- réunions sportives (manifestations comportant l’organisation de compétitions sportives et pour lesquelles un prix d’entrée est exigé des spectateurs) ;

- cercles et maisons de jeux ;

- appareils automatiques installés dans les lieux publics et procurant un jeu, un spectacle, une audition ou un divertissement (y compris les machines à sous exploitées dans les casinos).

Pour les communes de 1001 à 10 000 habitants, le tarif de base est de 31 euros

Le tarif de base peut être affecté d’un coefficient de 2 à 4

Décision : par 11 voix pour et trois abstentions, le tarif de base est affecté du coefficient 2, soit 62,00 euros 
48 bis-2005

Redevance d’occupation du domaine public – ouvrages EDF

Le Syndicat Mixte Départemental d’Electricité, du Gaz et des Télécommunications du Val d’Oise reconduit la proposition de mutualiser les redevances afin d’améliorer le taux de subvention des travaux d’éclairage public.

Montant 2005 : 161,26 €
Décision : Approbation à l'unanimité 
49-2005

Travaux relatifs à l’amélioration et à la sécurité du réseau routier – demande de subvention 2006

Propositions de travaux :

Rue Dory

Rue Baleydier

Montant subventionnable : 91 500,00 € HT

Taux de subvention : 41%

Décision : Approbation à l'unanimité 
50-2005

Syndicat Intercommunal d’Assainissement Autonome – adhésion

Les immeubles non raccordés à un système d’assainissement collectif sont obligatoirement dotés d’un assainissement non collectif (ou autonome) qui doit être maintenu en bon état de fonctionnement afin de préserver la qualité des eaux superficielles et souterraines. Cet assainissement non collectif comprend la collecte, le prétraitement et l’épuration, l’infiltration ou le rejet des eaux usées domestiques (eaux vannes provenant des cabinets d’aisance et eaux ménagères de cuisine, de toilette et de lessive) produites par ces immeubles.

Les communes ont jusqu’au 31 décembre 2005 pour organiser le service public d’assainissement non collectif qui assurera obligatoirement le contrôle technique de cet assainissement.

Il est proposé au Conseil Municipal d’adhérer au Syndicat Intercommunal d’Assainissement dans ce dessein.

Ont été élus auprès du Syndicat Intercommunal d’Assainissement Autonome :

Monsieur Philippe DELAFOSSE, délégué titulaire

Madame Nicole DEFRANCE, déléguée titulaire

Madame Françoise BARDIN, déléguée suppléante  

Décision : Approbation à l'unanimité 
51-2005

Réseau Natura 2000

Natura 2000 est un ensemble de sites naturels, à travers toute l’Europe, identifiés pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales et de leurs habitats.
NATURA 2000 vise à assurer la protection de ces sites, sans pour autant bannir toute activité humaine tout en respectant les exigences économiques, sociales et culturelles ainsi que les particularités régionales et locales de chaque Etat membre.

Une partie du territoire de la commune est proposée à l’inventaire pour ses carrières abritant plusieurs espèces de chiroptères (chauve-souris).

Décision : Approbation à l'unanimité 
Q u e s t i o n s  –  i n f o r m a t i o n s    d i v e r s e s 

Madame le maire informe

· L’ouverture de l’épicerie, rue du Général Leclerc (ancienne COOP), est prévue vendredi 9 décembre 2005 sous une enseigne libre.

· Les subventions de l’Etat, du Conseil Régional et du Conseil Général sont accordées pour l’aménagement complémentaire de la place de la mairie et de l’emplacement du Mille-Club.

· Les travaux d’étanchéité des chapelles de l’église et divers petits travaux d’entretien débuteront au mois de décembre 2005.

· Les travaux de comblement des carrières Bontemps sont en voie d’achèvement. La municipalité veillera à ce que l’entreprise nettoie les voiries.

· La maison des associations sera livrée courant janvier 2006. Madame le Maire rappelle que la salle municipale ne fait pas partie de la maison des associations. 

· Le rapport du président de la Communauté de Communes Val de Viosne est consultable en Mairie.

· Le projet de réalisation de logements sociaux 11 rue de Gisors est définitivement abandonné.

· Rue de l’Eglise : les travaux de réfection du réseau d’adduction d’eau potable, de la chaussée et des trottoirs se déroulement du mois de janvier au mois d’avril. 

Roger BERTAND informe

· Le projet de réalisation du chemin de fer touristique entre Chars et Magny-en-Vexin, développé par l’association MTVS, devrait être réalisé fin 2007. Les subventions sont accordées et les conditions réunies. La première tranche comportera le trajet de Chars à Bouconvillers. 

Nicole DEFRANCE informe

· Mme DEFRANCE précise que cette année, les manifestations concernant le Téléthon, outre la participation habituelle des tracteurs de la solidarité, des écoles et de l’association de l’Age d’Or, se sont déroulées avec les élèves du lycée. Elle se félicite de cette collaboration et souligne l’engagement et l’investissement des jeunes. La recette, déduction faite des articles invendus facturés par l’organisateur du canton de Marines s’élève à 1 800,00 euros.

La séance est levée à : 21 h 40.

Le Maire, 

Danièle ROUX

5
5

